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PROCES-VERBAL DE LA REUNION ORDINAIRE DU COMITÉ SOCIAL ET ECONOMIQUE D’ÉTABLISSEMENT DSI 
DE LA SOCIÉTÉ DCF DU 24 MAI 2023 

 
 

Sous la présidence de Louis DELAIRE 
 
 
Membres élus titulaires présents : Membres élus suppléants présents : 
Mme Valérie BENIER  M. Cyril DOS SANTOS 
M. Jean- Marc BO Mme Carine FOULIÉ 
M. Thierry BOUR JAMES M. Pascal PACHOD 
Mme Delphine CHARDON M. Christian PEYRARD 
M. Quentin DUFAUT  
M. André PAUVISSE VATRA 
M. Jean Paul TRESCARTES 
 
*** 
Mme Nathalie CLAVIER (RS CFE-CGC) 
 
*** 
Excusé.e.s :    
M. Nicolas BERTIN 
M. Michel FERARD (RS UGICT-CGT) 
M. Steven LEMOINE 
M. Christopher LOUMEAU  
 
*** 
 
Ordre du jour : 
 

1. Approbation du procès-verbal de la réunion ordinaire du Comité Social Economique d’Etablissement du 27 
avril 2023 

 
2. Information relative aux résultats issus de la Déclaration annuelle Obligatoire d’Emploi des Travailleurs 

Handicapés (DOETH) pour l’année 2022 sur le périmètre de Distribution Casino France 
 

3. Informations de la Direction 
 Evolution de l’organigramme de la Direction Architecture & CCOE 
 Evolution de l’organigramme de la Direction Fonctions Support / Centre de Compétences SAP 
 Effectifs 
 Sociétés extérieures 
 Compte-rendu social du mois d’avril  

 
4. Situation financière du CSEE 
 
5. LAC 
 
6. Questions des élus relatives aux thèmes visées par l’article L.2312-5 du code du travail 

 
 Médailles du travail 

 Avez-vous la date de la cérémonie de la remise des médailles du travail ? 
 

 Augmentation annuelle :  
Nous voudrions savoir aussi bien chez les Agents de Maîtrise que chez les Cadres, en global, par niveau, 
par direction, par service : 

 Le nombre de personnes n’ayant pas eu d’augmentation  
 Le nombre de personnes ayant eu une augmentation < 1  
 Le nombre de personnes ayant eu une augmentation entre 1 et 2% 
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 Le nombre de personnes ayant eu une augmentation entre 2 et 3% 
 Le nombre de personnes ayant eu une augmentation entre 3 et 4 
 Le nombre de personnes ayant eu une augmentation > 4 

  
 Comment sont répartis les 3% de la masse salariale de la DSI ? 
  Par direction ? par services ? par équipes ?  
 

 Equipe poste de travail : 
Un arrêt maladie qui se prolonge, un prestataire de moins, une équipe en souffrance. 

 Quelles sont les actions en cours pour pallier à la surcharge de travail ? 
 

7. Calendrier social 2023 
 

 

1. Approbation du procès-verbal de la réunion ordinaire du Comité Social Economique d’Etablissement du 27 avril 
2023 

 
 
Le procès-verbal de la réunion ordinaire du Comité Social Economique d’Etablissement du 29 mars 2023 est mis aux 
voix. Il est approuvé à la majorité, J.P. Trescartes s’abstient. 
 

 
 

2. Information relative aux résultats issus de la Déclaration annuelle Obligatoire d’Emploi des Travailleurs Handicapés 
(DOETH) pour l’année 2022 sur le périmètre de Distribution Casino France 

 
L. Delaire présente le taux pour l’année 2022. Il précise que toutes les actions mises en œuvre visent à faciliter 
l’intégration des personnes en situation de handicap. 

 
 
 

3. Informations de la Direction 

 

3.a – Ajustement d’organisation Direction Architecture & 
CCOE 
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V. Liautaud présente les changements au sein de son équipe. Il rappelle que cette équipe est nouvelle et a été créée 
pour accompagner la DSI dans le virage « Move to Cloud ». 
 
Il sépare les équipes FinOps et PMO transverse. 
  L’équipe FinOps a pour mission de gérer la consommation autour du Cloud. 
 L’équipe PMO transverse pilote les projets transverses : Gold, Migration Mainframe, CPro, etc … 
Après quelques mois de fonctionnement, il s’avère que ces 2 activités ne sont pas complémentaires. 
 
Concernant l’équipe DevSecOps, elle est intégrée dans l’équipe de P. Stein pour diffuser les compétences de N. Vitrey 
auprès des autres collaborateurs. 

 
 

3.b – Ajustement d’organisation Direction Fonctions Support 
/ Centre de Compétence SAP 

 
S. Melot présente un nouvel ajustement. 
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S. Melot précise que J.C. Roux avait beaucoup de monde en frontal suite à l’intégration de l’équipe Référentiel SAP. 
Cet ajustement permettra de positionner F. Gibert en situation de management, et permettra également une montée 
en compétence sur le périmètre Facturation clients pour les collaborateurs issus du périmètre Achats Non Marchands. 
 
T. Bour James observe que cela permettra donc à un cadre niveau 8 de faire du management. L. Delaire précise qu’un 
cadre n’est pas nommé niveau 8 pour faire du management. L. Delaire précise que le management est une compétence 
particulière et pas nécessairement pour une évolution professionnelle.  
T. Bour James répond que, lorsqu’un collaborateur demande à passer niveau 8, on lui répond qu’il doit faire du 
management. 
 
J.M. Bo demande si l’équipe Gestion des habilitations a besoin d’aide en raison de l’absence pour maladie d’un des 
collaborateurs. L. Delaire répond qu’il n’a pas eu d’alerte sur ce sujet bien que le collaborateur soit absent depuis 
longtemps. 
 

3.c – Atelier Bienveilleur à Vitry le 20 juin 2023 

 
L. Delaire présente cette opération qui se déroulera sur le site de Vitry. Il précise que chaque BU a nommé des 
bienveilleurs. Concernant la DSI, il s’agit de Frédérique Kulhmann et Cécile Garrel pour Saint-Etienne, et Guillaume 
Samier pour Vitry. 
Q. Dufaut demande si cette opération sera faite sur le site de Saint-Etienne, L. Delaire répond qu’elle a déjà eu lieu. 
Q. Dufaut demande si on a des retours sur les sollicitations faites auprès des bienveilleurs, L. Delaire répond qu’il n’a 
aucun élément car ce sont des sujets confidentiels. J.M. Bo n’est pas d’accord sur ce point, ça pourrait être un signal 
d’alerte si ces informations étaient connues. L. Delaire répond que les collaborateurs peuvent se rapprocher des 
bienveilleurs pour des sujets professionnels, mais également pour des sujets personnels. Il ajoute que les élus peuvent 
se rapprocher des bienveilleurs de la DSI pour avoir une tendance. 
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3.d – Réunion Observatoire des Métiers 

 
L. Delaire indique qu’il va prochainement organiser la réunion du mois de juin. J.M. Bo précise que cette réunion sera 
importante, notamment en raison des nouveaux métiers qui émergent. 

 
 
 

3.e – Commission Restaurant 

 
Les participants de la DSI à cette commission sont J.P. Trescartes et P. Pachod. 
L. Delaire demande à J.P. Trescartes s’il souhaite donner des précisions sur les sujets importants. 
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J.P. Trescartes souligne l’augmentation du prix des denrées alimentaires. Cependant, la direction de la cafétéria a pris 
l’engagement de proposer des produits de qualité. 
 
Conformément à la législation, l’espace Cœur de Blé va devoir proposer les salades en supprimant les récipients jetables. 
 
Une visite des cuisines a été proposée aux membres de la commission. Au préalable, un audit sera fait par une société 
extérieure. 
 
L. Delaire demande la fréquence des réunions de la commission, J.P. Trescartes répond qu’il s’agit d’une réunion 
annuelle. 
 
T. Bour James souligne les bonnes relations avec le directeur actuel, les équipes sont souriantes et détendues.  
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3.f – Information sur la procédure Privacy By Design 

 
L. Delaire indique que le message ci-dessous sera adressé prochainement aux collaborateurs de la DSI. 
 
Toutes les informations relatives à ce sujet peuvent être consultées sur l’intranet : Les Ressources Humaines – 
Protection des données personnelles – Politiques et Procédures. 
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3.g – Présentation Commission de suivi de l’Accord Egalité 
Professionnelle Groupe 

 
Cette présentation sera adressée à chaque membre du CSEE à l’issue de la réunion. Elle pourra également être consultée 
auprès de l’équipe RH. 
 
 
 

 
 

D. Chardon demande si on a des comparatifs sur la rémunération entre hommes et femmes. L. Delaire répond que ces 
éléments figurent dans le document, pages 12 et 13. 
T. Bour James ajoute que la DSI est intégrée dans DCF. 
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Concernant l’index Egalité Professionnelle, une société a un score inférieur à 75. C. Dos Santos demande si on connait 
la société concernée. L. Delaire précise que cette information figure également dans le document, page 10. 
 

 
 

3.h – Traitement du solde des congés à fin mai 2023 

 
I. Sénéchal informe les membres du CSEE d’un changement de procédure mis en place par le CSP Paie pour le transfert 
des jours au CET en fin de période. 
L. Delaire rappelle qu’il avait souhaité mettre en place un formulaire d’alimentation du CET pour que chaque 
collaborateur soit acteur. 
De son côté, le CSP Paie a souhaité mettre en place une gestion plus automatisée, ce qui nous conduit à ne plus mettre 
en place notre formulaire. 
D. Chardon demande s’il s’agit d’une procédure Groupe, L. Delaire répond par l’affirmative. 
  
Cette année, le transfert se fera donc en automatique conformément aux règles de l’accord. 
Jusqu’à présent, le transfert était fait manuellement par l’équipe RH de la DSI. Cela permettait de régulariser les 
situations des collaborateurs n’ayant pas notamment respecté la règle du pointage obligatoire des 5 samedis. Cette 
année, il va donc falloir faire des redressements de pointage afin que cette règle soit appliquée et respectée. 
 
L. Delaire et I. Sénéchal vont établir une note d’information sur les règles de prise de congés et RTT qui sera diffusée à 
tous les collaborateurs de la DSI courant juin. 
N. Clavier souhaite qu’une communication soit plus particulièrement adressée aux managers puisque ce sont eux qui 
valident les congés de leurs équipes. 
L. Delaire confirme qu’il fera également un rappel aux managers. 
 
Les membres du CSEE apportent le soutien à l’équipe RH afin qu’ils fassent respecter les règles. L. Delaire et I. Sénéchal 
se félicitent d’avoir le soutien des membres du CSEE sur ces propositions. 
 

3.i – Effectifs 

 

 AVRIL 2023 MARS 2023 
Effectif équivalé temps plein (ETP) 282 282.80 

dont stagiaires 1 / 
dont contrat d'alternance (CA et CP) 12 12 
dont temps pleins (CDI uniquement) 246 246 
dont temps partiels (CDI uniquement) 23 24.80 
   

 AVRIL 2023 MARS 2023 
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Effectif en valeur absolue 288 289 
dont temps partiels 29 31 
 dont femmes à temps partiels 23 25 
 dont hommes à temps partiels 6 6 
CDI 275 277 
 dont hommes 211 211 
 dont femmes 64 66 
 dont employés (CDI) / / 
 dont maîtrises (CDI) 19 21 
 dont cadres (CDI) 256 256 
CDD (dont alternants : CA et CP) 12 12 

Stagiaires 1 / 
   
 AVRIL 2023 MARS 2023 
Entrées 1 CDI - 1 stagiaire / 

Départs 3 CDI 1 alternant 
   

Intérim AVRIL 2023 MARS 2023 
Nombre de Contrats / / 
dont hommes / / 
dont femmes / / 
dont nombre de journées de travail 
effectuées 

/ / 

Motifs (°) / / 
Entreprises extérieures (agent de sécurité 
et agent d’entretien) sur l’ensemble du 
siège social 

31 30 

dont hommes 18 17 
dont femmes 13 13 
dont nombre de journées de travail effectuées 417 430 

 
RS : Remplacement d’un salarié 
ATA : Accroissement temporaire d’activité 
CA = Contrat d’apprentissage / CP = Contrat de professionnalisation 
 
J.M. Bo demande si une note avec les promotions sera faite. L. Delaire répond par la négative. 
 

3.j – Sociétés extérieures 
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3.k – Compte-rendu sociale du mois d’avril 

 
 ETAT SANITAIRE 

 10 malades (hors AT) contre 12 En Mars 2023 
   Dont 4 absents de plus de 30 jours contre 4 En Mars 2023  
Représentant 160 jours de maladie contre 158 En Mars 2023 
 0 arrêt pour congé maternité contre 0 En Mars 2023 
 0 arrêt pour congé paternité contre 0 En Mars 2023 
 3 collaborateurs en invalidité 2e catégorie contre 3 En Mars 2023 
 

 
 ACCIDENT DU TRAVAIL / TRAJET 

RAS 

 
 MEDECINE DU TRAVAIL 

 

4 visites médicales 
 

4 visites « occasionnelle à la demande du médecin » 
0 visite « occasionnelle à la demande du salarié » 
0 visite « de pré-reprise » 
0 visite « de reprise » 
0 visite « VIP Médicale (périodique / embauche) » 

 
 

4. Situation financière du CSEE 
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L. Delaire observe que les frais liés aux prestations des petits déjeuners organisés par le CSEE n’apparaissent toujours 
pas dans les comptes. Il ajoute qu’il est indispensable que les comptes soient corrects à fin mai 2023, avant la date de 
fin des mandats des membres actuels. En juin, les comptes seront présentés et transmis à la nouvelle instance. 
 
Q. Dufaut fera parvenir les éléments à l’équipe RH de la DSI. 
 
Eléments transmis avant la fin du mois de Mai 2023 :  
 
Compte fonctionnement : 52 633.82 € 
Derniers mouvements :  5 623.69 € à l’ordre du LAC – chèque n° 9139957 
 1 764 € à l’ordre de Casino services SAS – chèque n° 9139958 

 
Compte activité sociale : 94.67 € 

 
 

5. LAC 

 
Les PV du CSEE sont désormais publiés et disponibles sous Casweb – Les Ressources Humaines – Innovation & Relations 
sociales Groupe – Intranets Relations Sociales / DCF - DCF DSI  – PV des réunions du CSEE. 
 
Le dernier PV est également disponible  sous Casweb – Communautés Métiers – Systèmes d’Informations – Rubrique 
News. 
 
Les PV du LAC sont désormais publiés et disponibles sous HelloCSE. 

 
 

6. Questions des élus du CSEE 

 
 Médailles du travail 

 Avez-vous la date de la cérémonie de la remise des médailles du travail ? 
A date, nous n’avons pas encore reçu la liste des médaillés de la DSI 
Concernant l’organisation de la cérémonie, nous attendrons également les consignes de la DRH Groupe.  
En raison du Covid, les cérémonies de remise de médaille étaient organisées par chaque BU, en petit comité. 
J.M. Bo espère que cette année nous reviendrons au process avant Covid avec un moment de convivialité avec 
les collègues.  
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 Augmentation annuelle :  

Nous voudrions savoir aussi bien chez les Agents de Maîtrise que chez les Cadres, en global, par niveau, par 
direction, par service : 

 Le nombre de personnes n’ayant pas eu d’augmentation  
 Le nombre de personnes ayant eu une augmentation < 1  
 Le nombre de personnes ayant eu une augmentation entre 1 et 2% 
 Le nombre de personnes ayant eu une augmentation entre 2 et 3% 
 Le nombre de personnes ayant eu une augmentation entre 3 et 4 
 Le nombre de personnes ayant eu une augmentation > 4 
  
 Comment sont répartis les 3% de la masse salariale de la DSI ? 
  Par direction ? par services ? par équipes ?  

Entre 0 et 1 % : 15 personnes (les personnes à 0 sont les personnes qui partent à la retraite) 
Entre 1 et 2 % : 11 personnes 
Entre 2 et 3 % : 45 personnes 
Entre 3 et 4 % : 137 personnes 
Entre 4 et 5 % : 31 personnes 
Entre 5 et 10 % : 35 personnes 
 
D. Chardon demande si les femmes ayant bénéficié d’une revalorisation de salaire figurent dans ces chiffres. L. 
Delaire confirme et précise que dans ce cas c’est l’enveloppe Egalité Pro qui a été utilisée. 
N. Clavier demande combien de femmes ont bénéficié  de cette enveloppe, L. Delaire répond qu’il y a eu 3 
femmes à la DSI. 
T ; Bour James demande pourquoi les retraités n’ont pas été augmentés, L. Delaire répond qu’il s’agit d’une 
décision managériale. 
 
P. Pachod demande quel est le profil des collaborateurs dans la tranche entre 5 et 10 %. L. Delaire répond qu’il 
s’agit des changements de niveau, les managers avaient pris des engagements dans ce sens l’année dernière. 
J.M. Bo signale que cette tranche concerne donc les promotions. IL ajoute que les promotions devraient être 
décorrélées de l’augmentation individuelle. L. Delaire répond que l’important c’est le montant de 
l’augmentation. 
 
L. Delaire indique qu’on lui a attribué un budget global DSI et qu’il a communiqué à chaque responsable 
l’enveloppe qui lui était attribuée. Pour information, la DSI a dépassé son budget. 
 
J.M. Bo précise que les managers ne sont pas tenus de rencontrer les collaborateurs en dessous de 1 % 
d’augmentation, c’est une démarche qui doit être faite par le collaborateur. 

 
 Equipe poste de travail : 

Un arrêt maladie qui se prolonge, un prestataire de moins, une équipe en souffrance. 
 Quelles sont les actions en cours pour pallier à la surcharge de travail ? 

L. Delaire souhaite en préambule préciser que cette question l’a interpelé notamment les termes « équipe en 
souffrance ». 
Il a donc vu le manager de cette équipe pour comprendre la situation. Il ne nie pas la surcharge de travail due 
au départ d’un prestataire et à un arrêt maladie pour raison « mécanique ». Mais c’est le terme « en 
souffrance » qui pose problème. 
C. Foulié précise qu’elle est déjà venue le voir. Elle a parlé de ces sujets à ses collègues pour qu’ils viennent voir 
la DRH pour exprimer leur ressenti, mais elle ne sait pas s’ils l’ont fait. Elle est surprise par l’attitude de son 
manager qui dit ne pas comprendre. Elle ajoute que la problématique de bien-être au sein de l’équipe s’est 
améliorée, mais la surcharge de travail est toujours existante, les collaborateurs font de leur mieux, mais il y a 
une dégradation dans les temps de réponse. Elle a bien conscience qu’il n’y aura pas d’embauche, ni de renfort 
avec un prestataire. 
J.M. Bo et J.P. Trescartes indiquent que c’est la santé des collaborateurs qui est en jeu. 
Concernant la santé des collaborateurs, L. Delaire demande si les managers exigent que la volumétrie du travail 
soit gérée de la même façon avec un effectif réduit, ou si les managers établissent des priorités en fonction de 
l’effectif. 
C. Foulié observe qu’il a y 2 discours, car il y a 2 managers. 
L. Delaire indique qu’il ne découvre pas que cette équipe a beaucoup de travail. D. Touilleux fait remonter des 
constats sur le travail qui ne se fait pas. 
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C. Foulié précise que l’équipe Support est sous-estimée, C. Dos Santos confirme ce point. 
L. Delaire indique qu’il ne faut pas que les collaborateurs se rendent malades. J.P. Trescartes précise qu’il s’agit 
de conscience professionnelle. J.M. Bo ajoute que ce sont les collaborateurs qui supportent la pression qui 
descend du top management. 
C. Foulié indique qu’elle est souvent sollicitée en direct par les utilisateurs. C. Dos Santos ajoute que certains 
utilisateurs ne veulent pas appeler le Help Desk par exemple et qu’ils préfèrent s’adresser directement aux 
équipes de la DSI, car ils craignent que leur problème ne soit pas compris correctement. 
L. Delaire répond fermement qu’il faut respecter les process en place. 
N. Clavier ajoute qu’en agissant ainsi, on ne contribue pas à l’amélioration des process Help Desk. Il faut ouvrir 
des tickets afin qu’on ait une trace sur le nombre des incidents ouverts. 
 
C. Foulié demande s’il y a une réponse sur les actions en cours. L. Delaire indique qu’il va falloir revenir en 
détail sur ces sujets avec D. Touilleux. Il faut savoir ce qui est de la responsabilité directe du collaborateur. 
T. Bour James ajoute que si l’équipe parvient malgré tout à traiter tous les sujets, il n’y aura pas d’embauche, il 
faut faire ce que l’on peut. 
 
N. Clavier demande s’il s’agit d’un problème de formation, d’effectif, etc … C. Foulié répond que c’est un 
ensemble de facteurs déjà cités plus haut. 
 
Pour finir, L. Delaire insiste sur le respect de l’application des diverses procédures. Il verra avec D. Touilleux le 
plan d’actions qu’il sera possible de mettre en place. En tout état de cause, il ne faut pas que les collaborateurs 
se mettent en danger. 
  

 

7 . Calendrier social 2023 

 
 

 
 
 
 

  Le Secrétaire :  
Jean-Marc BO 


